Accident du travail – Arrêt  de la Cour d’Arbitrage

1. En cause :

Question relative à l’application des articles 46, §1 et 47 de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail dans le cadre de la relation de travail intérimaire.

Ces dispositions visent à protéger l’employeur en ce sens où, suite à un accident du travail, une action en justice ne peut être intentée (par la victime ou l’assureur – loi par exemple) contre un employeur que si ce dernier a, notamment, causé intentionnellement l’accident du travail.

Sur base de ces dispositions, une distinction doit être faite entre l’entreprise de travail intérimaire (employeur juridique) qui est « protégée » et l’utilisateur qui n’est pas « protégé ».

La question posée à la Cour d’Arbitrage était de savoir si cette distinction constitue une discrimination.

2. Raisonnement sur la différence de traitement entre employeur et utilisateur 

(article 46) :

Le fait que la protection de l’article 46 ne s’applique qu’à l’employeur (et non à l’utilisateur) ne constitue pas une discrimination et ce, pour différentes raisons :

· La protection dont l’entreprise de travail intérimaire bénéfice est la contrepartie de l’obligation qu’elle a de souscrire une assurance en matière d’accident du travail. Cette obligation de souscription repose sur l’employeur (donc l’entreprise de travail intérimaire).

· L’entreprise qui souhaite faire face à un travail temporaire peut librement choisir le recours au travail intérimaire en estimant que le travail intérimaire présente des avantages mais aussi en sachant que l’entreprise ne pourra pas bénéficier de la protection de la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail.

Selon la Cour d’Arbitrage, ces arguments fournissent donc une justification raisonnable à la différence de traitement entre l’utilisateur et l’entreprise de travail intérimaire.

3. Raisonnement sur la différence de traitement entre employeur et utilisateur en ce qui concerne le recours de l’assureur - loi (article 47) :

Un assureur – loi peut être subrogé (in de plaats gesteld van) dans les droits de la victime qui a été indemnisée afin d’obtenir, auprès du responsable de l’accident, le remboursement des sommes versées. Cependant, sur base de l’article 46, un employeur peut être protégé contre toute réclamation de la part de la victime ou de l’assureur – loi.

Compte tenu de ce qui précède, cette protection ne joue pas en faveur de l’utilisateur qui pourrait donc être tenu au remboursement à la demande de l’assureur – loi.

4. Raisonnement sur la différence de traitement entre les mandataires et préposés des employeur et des utilisateur (article 46) :

La Cour d’Arbitrage estime que les mandataires (lasthebber) et préposés (aangestelde) de l’utilisateur font l’objet d’une discrimination, en ce sens où ils ne peuvent se prévaloir de la protection reconnue base de l’article 46. La Cour justifie sa position en disant que les arguments présentés au point 2, qui justifient la distinction entre l’employeur et l’utilisateur, ne peuvent être invoqués à l’encontre des mandataires ou préposés de l’utilisateur.

